
COMMUNE DE BOURNAZEL 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 18 NOVEMBRE 2025 
 

L'an deux mille vingt-cinq et le dix-huit novembre à vingt heures trente, 

le Conseil Municipal de la Commune de Bournazel s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous 

la Présidence de Monsieur BASTIDE Michel, Maire. 

 

Présents : MM. ACQUIER Nicole, BASTIDE Michel, COMTE Alain, DURAND Claude, LAUS 

Marie-France, MARTY Jean-Philippe, MATHAT Olivier, PUECH Claire, PRADELS Dominique. 

 

Absents excusés : MM. COMTE Laetitia, GREFFEUILLE Jacques. 

 

 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE PRECEDENTE 

 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal d’approuver le procès-

verbal de la séance du 23 octobre 2025 qui a été envoyé à chaque membre.  

 

Le Conseil Municipal approuve ce procès-verbal à l’unanimité des présents à 

la réunion. 

 

DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE 

 

Le Conseil Municipal a nommé, Mme PUECH Claire secrétaire.  

 

 

ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE 

 

N° Délibérations 

2025-23 Programmation des coupes de bois 

2025-24 Adoption règlement intérieur Aveyron Ingénierie 

2025-25 Adhésion centrale d’achat SIEDA 

2025-26 Adoption du Rapport annuel sur le Prix et la Qualité en Eau Potable 

(RPQS) – Exercice 2024 

2025-27 Tarifs redevance assainissement 

2025-28 Adoption du tarif du supplément de prix de la redevance pour la 

performance des systèmes d’assainissement collectif pour l’année 2026 

 

 

DELIBERATION N° 2025-23 – Domaine et patrimoine 

PROGRAMMATION DES COUPES DE BOIS 

 

M. le Maire donne lecture au Conseil Municipal de la lettre de M. BARBET 

Christophe de l'Office National des Forêts, concernant les coupes à asseoir en 2026 en forêt 

communale relevant du Régime Forestier. 

 

Vu le Code Forestier, en particulier les articles L212-2, L214-5 à 8, L214-10, L214-11 et L243-1 ; 

Vu la Charte de la Forêt Communale, en particulier les articles 14 à 23 ; 

Considérant le document d’aménagement en vigueur pour la forêt communale ; 

Considérant les éléments précédemment présentés par l’ONF, notamment la vue d’ensemble des 

coupes prévues à l’aménagement, celles reportés et anticipées ; 

 

 



Considérant : 

 

 La proposition d’état d’assiette des coupes faite par l’ONF le 21 octobre 2025 pour l’exercice 

2026, avec les propositions de destination pour ces coupes ou leurs produits. 

☐ Le programme pluriannuel de coupes pour la période 2019-2038, consultable dans 

l’aménagement en vigueur ainsi que dans le portail des collectivités 

 
 
 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil municipal à 

l’unanimité des présents : 

 

▪ APPROUVE l’inscription à l’état d’assiette des coupes de l’exercice 2026, pour lesquelles 

l’ONF procédera à la désignation, comme suit : 

▪ DEMANDE à l'Office National des Forêts de bien vouloir procéder en 2026 à la désignation 

des coupes inscrites à l'état d'assiette présentées ci-après 

▪ Pour les coupes inscrites, PRECISE la destination des coupes de bois réglées et non réglées 

ainsi que leurs modes de commercialisations 

▪ INFORME Monsieur le Préfet de Région des motifs de report ou suppression des coupes 

proposées par l’ONF conformément à l’exposé ci-après 

ETAT D'ASSIETTE : 
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Le mode de commercialisation pourra être revu en fonction du marché et de l’offre de bois en accord avec la 

municipalité. 

Dans le cadre de produits façonnés proposés en vente, la commune de BOURNAZEL accepte que 

ses bois soient regroupés avec des bois similaires provenant d'autres propriétaires et ainsi améliorer 

leur attractivité pour les potentiels acheteurs et maximiser sa probabilité de recette. 

 
1 Type de coupe : AMEL amélioration ; AS sanitaire, EM emprise, IRR irrégulière, RE Coupe d’ensemencement, RS Coupe secondaire, RD Coupe 

définitive, SF Taillis sous futaie, TS taillis simple, RA Rase, APR Coupe préparation 
2 Année proposée par l'ONF pour l’état d’assiette 2026.     3 Destination : Délivrance pour cession aux habitants de la commune. Sinon vente. 



□ Oui     Non 

 

En cas de décision du propriétaire de REPORTER ou SUPPRIMER une coupe proposée à l’état 

d’assiette 2026, MOTIFS : (cf article L 214-5 du CF)  

 

 

 

 

 

 

REPORT ET SUPPRESSION 
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POUR : 9            CONTRE : 0                                      ABSTENTION : 0 
 

 

DELIBERATION N° 2025-24 – Institutions et vie politique 

ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR D’AVEYRON INGENIERIE 

 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’à l’initiative du 

Département et de l’Association Départementale des Maires de l’Aveyron et en vertu de l’article L. 

5511-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été décidé de créer une Agence 

Départementale sous la forme d’un Etablissement Public Administratif. 

 

L’article L. 5511-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que « cette agence est 

chargée d’apporter, aux collectivités territoriales et aux établissements publics intercommunaux du 

département qui le demandent, une assistance d’ordre technique, juridique ou financier ». 

 

Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal qu’il a été décidé par 

délibération du 10 juin 2013 d’adhérer à Aveyron Ingénierie et de s’acquitter d’une cotisation 

annuelle ainsi que de désigner un représentant au sein de l’Assemblée Générale de l’Agence. 

 

Monsieur le Maire précise au Conseil Municipal qu’Aveyron Ingénierie s’est 

dotée d’un nouveau règlement intérieur qui va notamment permettre de ne plus signer de convention 



spécifique pour chaque mission. Il convient donc d’approuver ce règlement intérieur valant 

acceptation du cadre et des modalités d’intervention de l’Agence. 

 

Compte tenu de l’adhésion de la Commune par convention au service instructeur et au service foncier 

d’Aveyron Ingénierie et du fait de la substitution de ces conventions par le règlement intérieur, il 

convient donc de confirmer l’adhésion à l’instructeur et au service foncier de l’Agence. 

 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil municipal à 

l’unanimité des présents : 

 

▪ CONFIRME son adhésion à l’Agence Départementale Aveyron Ingénierie ; 

▪ CONFIRME adhérer au service proposé par l’Agence Départementale d’instruction 

règlementaire des autorisations et actes relatifs à l’occupation du sol relevant de la 

compétence de la Commune adhérente, dans le cadre des articles L.422-1 à L. 422-8, R.410-

5, et R.423-15 à R.423-47 du Code de l’Urbanisme, service désormais régi par le règlement 

intérieur de l’Agence ; 

▪ CONFIRME adhérer au service proposé par l’Agence Départementale de rédaction d’actes 

en la forme administrative et publication au service de la publicité foncière et de 

l’enregistrement dans le cadre de l’article L.1311-13 du Code général des Collectivités 

territoriales, service désormais régi par le règlement intérieur de l’Agence ; 

▪ APPROUVE le règlement intérieur de l’établissement public concernant les relations entre 

l’Agence et ses adhérents tel qu’annexé à la présente délibération ; 

 
POUR : 9             CONTRE : 0                                      ABSTENTION : 0 

 

 

DELIBERATION N° 2025-25 – Finances locales 

ADHESION A LA CENTRALE D’ACHAT DU SIEDA  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29, 

Vu l’article L 2113-2 du Code de la Commande Publique, 

Vu la délibération n°20250524 portant création de la centrale d’achat du SIEDA,  

Vu la convention d’adhésion à la centrale d’achat du SIEDA,  

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal la possibilité d’adhérer à la 

CENTRALE D’ACHAT du SIEDA Syndicat Intercommunal d’Energie du Département de 

l’Aveyron. 

Compte tenu des besoins de la collectivité,  

Compte tenu de l’opportunité de bénéficier de l’expertise technique du SIEDA,  

Compte tenu du fait que l’utilisation de la Centrale d’Achat permet de s’exonérer des formalités de 

publicité et de mise en concurrence,  

Compte tenu, enfin, de la facilité en termes de procédure et de l’absence d’obligation de procéder à 

des commandes,  

 

L'adhésion à ce dispositif représente donc un réel intérêt pour la Commune et un nouveau levier 

d'action dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique d'achat. 

 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à 

l’unanimité des présents : 

 

 



▪ D’ADHERER à la Centrale d’Achat du SIEDA. 

▪ D’APPROUVER la convention d’adhésion à la centrale d’achat du SIEDA 

▪ D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la réalisation de 

cette adhésion notamment la signature de la convention, 

 
POUR : 9            CONTRE : 0                                      ABSTENTION : 0 

 

 

DELIBERATION N° 2025-26 – Domaines de compétences par thèmes 

ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE 

PUBLIC D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE (RPQS) – EXERCICE 2024 

 
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le Code Général des 

Collectivités Territoriales, notamment dans son article L.2224-5, impose aux collectivités ou 

établissements publics qui ont une compétence dans le domaine de l’eau potable, la réalisation d’un 

Rapport Annuel sur le Prix et la Qualité du Service Public de l’Eau Potable. 
 

Ce rapport annuel doit être rédigé et présenté à l’Assemblée délibérante dans les neuf mois qui suivent 

la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération. Le Comité Syndical du SMAEP 

de MONTBAZENS-RIGNAC a adopté, le rapport annuel au titre de l’exercice 2024, le 25 septembre 

2025 et ce conformément au Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

La Commune de BOURNAZEL, commune adhérente au SMAEP de 

MONTBAZENS-RIGNAC, a été destinataire du rapport annuel. 

Il convient maintenant conformément au CGCT, de présenter au Conseil Municipal ledit rapport.   
 

Après présentation de ce rapport, le Conseil municipal : 
 

   APPROUVE à l’unanimité le rapport sur le prix et la qualité du service public 

d’Alimentation en Eau Potable du SMAEP de MONTBAZENS-RIGNAC au titre de l’exercice 2024.
  

 
POUR : 9            CONTRE : 0                                      ABSTENTION : 0 

 

 

DELIBERATION N° 2025-27 – Finances locales  

REVISION DES TARIFS ASSAINISSEMENT : BRANCHEMENT ET REDEVANCES  

 

Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal que, par délibération du 5 

juillet 2011, une participation d’un montant de 1 800 € pour le branchement au réseau assainissement 

avait été instauré. 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que, par la délibération du 

29 octobre 2019, le conseil municipal avait décidé de fixer le tarif de la part variable de la redevance 

d’assainissement à 0.95 € le m3 d’eau consommé et à 65 € pour la part fixe. Quant à la part fixe 

professionnelle, instauré par délibération du 9 décembre 2013, celle-ci restait inchangé, soit 50 €. 

 

Monsieur le Maire propose de faire évoluer les tarifs de branchement et des 

redevances, à compter du 1er janvier 2026, afin d’équilibrer au mieux le budget assainissement. 

 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à 

l’unanimité des présents : 



▪ de fixer la participation de branchement à 3 500 €  

 

▪ de fixer la redevance d’assainissement comme suit : - 

❖ part fixe à 80 €  

❖ part variable à 1,10 € (proportionnellement au volume d’eau consommé) 

❖ part professionnelle à 50 € 

 
POUR : 9            CONTRE : 0                                      ABSTENTION : 0 

 

 

DELIBERATION N° 2025-28 – Finances locales 

ADOPTION DU TARIF DU SUPPLEMENT DE PRIX DE LA REDEVANCE POUR LA 

PERFORMANCE DES SYSTEMES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF POUR L’ANNEE 

2026 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-12-4 ; 

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-6, et articles D213-48-12-8 à -

13, et D213-48-35-2 dans leur version applicable à compter du 1er janvier 2026 ; 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la consommation 

d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable et pour la performance 

des systèmes d'assainissement collectif ; 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la 

performance des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes 

d'assainissement collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et 

d'assainissement prévue à l'article L2224-12-3 du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de traitement 

des eaux usées modifié, dans sa version applicable au 1er janvier 2025 ; 

Vu la délibération n°2025-DL/CA/25-39 du 23/10/2025 du conseil d'administration de l’eau Adour-

Garonne portant fixation des tarifs de redevances des années 2025 à 2030 et saisine des comités de 

bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5 ;  

Considérant que la redevance « pour prélèvement sur la ressource en eau » est maintenue, mais que 

les redevances « pour pollution d’origine domestique » et « pour modernisations des réseaux de 

collecte » ont été remplacées, depuis le 1er janvier 2025, par la redevance « sur la consommation 

d’eau potable » et par deux redevances pour performance « des réseaux d’eau potable » d’une part, 

et « des systèmes d’assainissement collectif » d’autre part.  

Concernant la redevance pour performance des systèmes d’assainissement collectif :  

• Elle est facturée par l’Agence de l’eau aux communes ou leurs établissements publics compétents 

pour le traitement des eaux usées (maître d’ouvrage des stations d’épuration) qui en sont les 

redevables ; 

• Le tarif de base est fixé par l’Agence de l’eau Adour-Garonne ;  

• Le montant applicable est modulé en fonction de la performance du ou des systèmes 

d’assainissement collectif (c’est-à-dire la station d’épuration et l’ensemble du système de collecte 

des eaux usées raccordé à cette station d’épuration) de la collectivité compétente pour le traitement 

des eaux usées (maître d’ouvrage de la ou des stations d’épuration) ;  

il est égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,3 (objectif de 



performance maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale non atteint, pas 

d’abattement de la redevance) ; 

• L’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l’année civile ; 

• L’Agence de l’eau facture la redevance à la collectivité au cours de l'année civile qui suit ; 

• La contrevaleur de la redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service 

public de l’assainissement sous la forme d'un « supplément au prix du mètre cube d'eau assujetti 

à la redevance assainissement » et doit faire l’objet d’une individualisation sur la facture 

d’assainissement. 

Considérant que l’Agence de l’eau Adour-Garonne a fixé à 0,25 € HT par mètre cube le tarif de base 

de la redevance « performance des systèmes d’assainissement collectif » pour l’année 2026. 

Considérant que pour l’année 2026, le coefficient global de modulation de la redevance pour la 

performance des systèmes d’assainissement collectif est estimé à 0,300.  

Considérant qu’il convient de fixer le tarif du « supplément au prix du m3 facturé au titre de 

l’assainissement collectif » précité. 

Considérant que ce supplément au prix constitue un élément du prix du service public de 

l’assainissement collectif, il doit donc être assujetti à la TVA au taux en vigueur si la commune / 

communauté de communes / communauté d’agglomération / métropole / le syndicat est assujetti à la 

TVA.  

Après en avoir délibéré et procédé au vote ; 

Décide : 

De fixer à 0,075 € HT /m3 le supplément au prix du m3 facturés aux usagers de l’assainissement 

collectif correspondant à la contre-valeur de la « redevance pour performance des systèmes 

d’assainissement collectif » devant être répercutée sur chaque usager du service public 

d’assainissement collectif, applicable à compter du 1er janvier 2026. 

 

 
POUR : 9            CONTRE : 0                                      ABSTENTION : 0 

 
 

       Le Maire           Le secrétaire de séance 

 


